
 

Versailles, le 19 décembre 2019 

 

La Rectrice de l'Académie de Versailles 

Chancelière des Universités 

A 

 

Mesdames et Messieurs les Directeurs 

d'écoles privées  

Mesdames et messieurs les maîtres 

contractuels et délégués des écoles privées 

 

Objet :  Congé de formation professionnelle des maîtres des écoles 

privées sous contrat d’association-Année scolaire 2020/2021 

 

REF  :   

-Article R 914-105 du Code de l’Education 

-Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 sur la formation professionnelle 

des fonctionnaires de l’Etat 

-Décret n° 2007-1942 du 26 décembre 2007 relatif à la formation 

professionnelle des agents non titulaires de l’Etat  

 

 

La présente circulaire a pour objet de vous présenter le cadre réglementaire 

ainsi que les conditions d’attribution du congé de formation professionnelle 

au titre de l’année scolaire 2020 / 2021. 

Les modalités et conditions d’attribution sont précisées dans l’annexe 1. Le 

dossier de candidature qui doit impérativement être utilisé figure en annexe 2.  

Les demandes devront être adressées par voie hiérarchique revêtues de 

l’avis du directeur de l’école au plus tard le jeudi 23 janvier 2020, délai 

de rigueur par voie électronique uniquement à :  

 

ce.deep@ac-versailles.fr 

Je vous remercie d’assurer une large diffusion de cette circulaire auprès des 

enseignants de votre établissement. 

 

 

           Pour la Rectrice par délégation 

          La Secrétaire Générale Adjointe 

              Directrice des Ressources Humaines 

 

  

                                                    Signé :   Marine LAMOTTE D’INCAMPS 
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